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ANNEXE N° 2 : PLAN DE SITUATION 





 

ANNEXE N° 3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE 
D’IMPLANTATION AVEC LOCALISATION 
GEOGRAPHIQUE DES PRISES DE VUE 

  



 

 
 

Vues depuis la rue Jean Bonnet à Cusset (juin 2014) 
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Vue depuis la rue Ampère au Nord du site (août 2016) 

 

 

Site Praxy Centre 

(derrière le bâtiment au premier plan) 
 



 

ANNEXE N° 4 : PLAN DU PROJET 
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ANNEXE N° 5 : PLAN DES ABORDS DU PROJET 
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Annexe 5 : plan des abords du projet
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Rubrique Activité Autorisé Projet 

Volume 
Régime 

ICPE 
Volume 

Régime ICPE 

1435 Stations-service 
Le volume annuel de carburant 
liquide distribué étant :  
Seuil de classement pour le 
gazole : > 500 m3 au total 

Station-service interne 
de GNR 

Volume annuel de 
distribution :  

40  m3 

NC inchangé Inchangé 
(NC) 

2710-1b Installations de collecte de 
déchets apportés par le 
producteur initial de ces 
déchets 
1. Dans le cas de déchets 
dangereux, la quantité de 
déchets susceptible d’être 
présent étant b) supérieure ou 
égale à 1 t et inférieure à 7 t 

Quantité maximale : 
6 t  

(batteries, filtres, 
emballages souillés, 

huile minérale, liquide 
de refroidissement, 

aérosols, etc.) 

DC inchangé Inchangé 
(DC) 

2710-2 Installations de collecte de 
déchets apportés par le 
producteur initial de ces 
déchets 
2. Dans le cas de déchets non 
dangereux 
Le volume de déchets 
susceptible d’être présent dans 
l’installation étant : 

b) supérieur ou égal à 
300 m3 et inférieur à 

600 m3 

 
Volume maximal : 

590 m3 
(mobilier, éléments de 
véhicule, déchets de 

jardin, déchets de 
démolition, déblais, 
gravats, terre, bois, 

métaux, papier, carton, 
plastiques, verre) 

E a) supérieur ou égal 
à 300 m3 

 
Volume maximal : 

2 000 m3 
(mobilier, éléments 

de véhicule, 
déchets de jardin, 

déchets de 
démolition, déblais, 
gravats, terre, bois, 

métaux, papier, 
carton, plastiques, 

verre) 

Inchangé 
(E)  

en raison du 
changement 

de la 
nomenclature 

ICPE 

2711-2 Installations de transit, 
regroupement, tri ou 
préparation en vue de la 
réutilisation de déchets 
d'équipements électriques et 
électroniques 
Le volume susceptible d’être 
entreposé étant 2) supérieur ou 
égal à 100 m3 mais inférieur à 
1000 m3 

Volume maximal : 
500 m3 

DC inchangé Inchangé 
(DC) 

2712-1 Installation d’entreposage, 
dépollution, démontage, ou 
découpage de véhicules hors 
d’usage ou de différents 
moyens de transports hors 
d’usage 
1. Dans le cas de véhicules 
terrestres hors d’usage, la 
surface de l’installation étant 
supérieure ou égale à 100 m2 

Surface de 
l’installation : 

3 000 m2 

E Surface de 
l’installation : 

1 000 m2 

(surface 
précédemment 

surestimée) 

Inchangé 
(E) 
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Rubrique Activité Autorisé Projet 

Volume 
Régime 

ICPE 
Volume 

Régime ICPE 

2712-2 Installation d’entreposage, 
dépollution, démontage ou 
découpage de véhicules hors 
d’usage ou de différents 
moyens de transports hors 
d’usage 
2. Dans le cas d’autres moyens 
de transport hors d’usage, la 
surface de l’installation étant 
supérieure ou égale à 50 m2 

Surface de 
l’installation : 

3 000 m2 

A 
R=2km 

Surface de 
l’installation : 

1 000 m2 

(surface 
précédemment 

surestimée) 

Inchangé 
(A 

R=2km) 

2713-1 Installation de transit, 
regroupement, tri ou 
préparation en vue de la 
réutilisation de métaux ou de 
déchets de métaux non 
dangereux, d’alliage de 
métaux ou de déchets 
d’alliage de métaux non 
dangereux, à l’exclusion des 
activités et installations visées 
aux rubriques 2710, 2711 et 
2712 
La surface étant 1) supérieure 
ou égale à 1 000 m2 

Surface de 
l’installation : 

3 000 m2 

A 
R=1km 

Surface de 
l’installation : 

2 000 m2 

(surface 
précédemment 

surestimée) 

E 
en raison du 
changement 

de la 
nomenclature 

ICPE 

2714 Installation de transit, 
regroupement ou tri de 
déchets non dangereux de 
papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois à 
l'exclusion des activités visées 
aux rubriques 2710 et 2711. 
Le volume susceptible d’être 
présent dans l’installation étant :  

2) supérieur ou égal à 
100 m3 mais inférieur 

à 1 000 m3 
 

Volume maximal : 
800 m3 

D 1) supérieur ou 
égal à 1 000 m3 

 
Volume maximal : 

2 000 m3 

E 
en raison du 
changement 

de la 
nomenclature 

ICPE 

2715 Installation de transit, 
regroupement, tri ou 
préparation en vue de la 
réutilisation de déchets non 
dangereux de verre à 
l’exclusion des installations 
visées à la rubrique 2710, le 
volume susceptible d’être 
présent dans l’installation étant 
supérieur ou égal à 250 m3 

Volume maximal : 
3 bennes de 20 m3 = 

60 m3 

NC inchangé Inchangé 
(NC) 
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Rubrique Activité Autorisé Projet 

Volume 
Régime 

ICPE 
Volume 

Régime ICPE 

2718-1 Installation de transit, 
regroupement ou tri de 
déchets dangereux, à 
l'exclusion des installations 
visées aux rubriques 2710, 
2711, 2712, 2719, 2792 et 
2793. 
1) La quantité de déchets 
dangereux susceptible d’être 
présente dans l’installation étant 
supérieure ou égale à 1 t 

Quantité maximale : 
5 t  

(batteries, filtres, 
emballages souillés, 

huile minérale, liquide 
de refroidissement, 

aérosols, etc.) 

A 
R=2km 

inchangé Inchangé 
(A 

R=2km) 

2791-2 Installation de traitement de 
déchets non dangereux, à 
l'exclusion des installations 
visées aux rubriques 2517, 
2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 
2760, 2771, 2780, 2781, 2782, 
2794, 2795 et 2971. 
La quantité de déchets traités 
étant 2) inférieure à 10t/j  

Quantité de déchets 
traités : 
< 10t/j 

DC inchangé inchangé 
(DC) 

4510 Dangereux pour 
l'environnement aquatique 
de catégorie aiguë 1 ou 
chronique 1 
Seuil de classement : 20 t 

Quantité maximale : 
0,9 t 

(15% d’acide sulfurique 
dans 1 t de batteries) 

NC inchangé inchangé 
(NC) 

4511 Dangereux pour 
l'environnement aquatique 
de catégorie chronique 2 
Seuil de classement : 100 t 

Quantité maximale : 
6,07 t 

- 5T (résidus aqueux, 
filtres à huiles, 
matériaux souillés, 
solvants, colles, 
peinture, pâteux 
(principalement 
emballages souillés 
tels que pot de 
peinture),  huile 
minérale 
 
Liquides issus de la 
dépollution des VHU : 
- 0,32 t d'huile 
- 0,5 t de liquides 
divers… 
- 0,25 t de filtres issus 

de la dépollution des 
VHU) 

NC inchangé inchangé 
(NC) 
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Rubrique Activité Autorisé Projet 

Volume 
Régime 

ICPE 
Volume 

Régime ICPE 

4718 Gaz inflammables liquéfiés 
de catégorie 1 et 2 et gaz 
naturel 
Seuil de classement : 6 t 

Quantité maximale : 
0,195 t 

- 10 bouteilles de 
propane de 13kg pour 
le fonctionnement des 
chariots 
- 5 bouteilles de 13kg 

en zone de non-
conformité 

NC inchangé inchangé 
(NC) 

4734-2 Produits pétroliers 
spécifiques et carburants de 
substitution 
2. Pour les autres stockages : 
Seuil de classement : 50 t 

Quantité maximale : 
0,21 t 

- 0,2 t équivalent pour 
la station-service 

- 0,01 t pour 
dépollution VHU  

NC inchangé inchangé 
(NC) 
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